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RAA_Arrt prefectoral horaires_Structures

DDFIP01_20200101
Arrêté préfectoral autorisant les horaires des services déconcentrés de la DDFiP au 01/01/2020
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PREFET DE L’AIN

Direction départementale
des finances publiques

ARRETE
relatif au régime d’ouverture au public des service s déconcentrés de la direction

départementale des finances publiques de l’Ain

Le Préfet de l’Ain

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au po uvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, Préfet de l’Ain ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 nommant M. William FREVILLE directeur départemental des
finances publiques de l’Ain ;

Sur proposition du directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

ARRÊTE     :

Article 1 er :

Les services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques du département de
l'Ain sont ouverts au public ou suite à une prise de rendez-vous, selon les modalités mentionnées en
Annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 :

Les documents destinés aux services visés en Annexe 1, reçus les jours ou demi-journées où ces
services ne sont pas ouverts physiquement au public, sont traités dans les mêmes conditions que les
jours d’ouverture au public.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'Annexe 1.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 13/12/2019

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Philippe BEUZELIN
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ANNEXE 1 :

Trésorerie de Châtillon-sur-Chalaronne :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

9h00 à
12h00

Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de Montluel :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

9h00 à
12h00

Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie Montrevel :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

9h00 à
12h00

Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de Pont d'Ain :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

9h00 à
12h00

Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de  Thoissey :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

9h00 à
12h00

Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée
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Trésorerie des Etablissements Publics Hospitaliers de Bourg-en-Bresse :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
13h00

Fermée Fermée Fermée 8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Pairie départementale :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
13h00

Fermée Fermée Fermée 8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie municipale de Bourg-en-Bresse :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
13h00

Fermée Fermée Fermée 8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Services des Impôts des Particuliers / Services des Impôts des Entreprises d'Ambérieu-en-Bugey :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Trésorerie d'Ambérieu-en-Bugey :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Services des Impôts des Particuliers / Services des Impôts des Entreprises de Valserhône :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

Fermée Fermée 8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Trésorerie de Valserhône :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

Fermée Fermée 8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée
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Services des Impôts des Particuliers / Services des Impôts des Entreprises de Belley :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de Belley :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Services des Impôts des Particuliers / Services des Impôts des Entreprises de St Laurent sur Saône :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de St Laurent sur Saône :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de Trévoux :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Service de Publicité Foncière de Trévoux :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée
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Centre des Impôts Fonciers de Trévoux :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Services des Impôts des Particuliers / Services des Impôts des Entreprises de Trévoux :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00

8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00

Fermée Fermée

Services des Impôts des Particuliers de Bourg-en-Bresse :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Services des Impôts des Entreprises de Bourg-en-Bresse :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Centre des Impôts Fonciers de Bourg-en-Bresse :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Services de Publicité Foncière de Bourg-en-Bresse :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée

Trésorerie de Gex :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

Fermée Fermée 8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée
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Trésorerie d'Hauteville (Plateau d'Hauteville) :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Fermée Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

9h00 à
12h00

Fermée 9h00 à
12h00

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie de Meximieux :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée 8h30 à
11h30

Fermée 8h30 à
11h30

13h00 à
15h00 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Services de Publicité Foncière de Nantua :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

Fermée Fermée

Centre des Impôts Fonciers de Nantua :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

8h30 à
12h00

Fermée 8h30 à
12h00

13h30 à
16h00

Fermée Fermée

Services des Impôts des Particuliers / Services des Impôts des Entreprises d'Oyonnax :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée

Trésorerie d'Oyonnax :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

8h30 à
13h00

Fermée 8h30 à
13h00

13h30 à
16h30 sur

rendez-vous
seulement

Fermée Fermée
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01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2019-12-12-005

AP portant dissolution du Groupement d'Intérêt Public

(GIP) du Plateau de Retord
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LE PREFET

ARRETE portant dissolution du 

Groupement d’Intérêt Public (GIP) du Plateau de Retord 

Le préfet de l'Ain,

Vu la loi n°2011-525 modifiée du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du
droit ;

Vu  le  décret  n°  2012-91  du  26  janvier  2012  relatif  aux  groupements  d’intérêt  public  et
notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mai 2004 portant approbation pour une durée de six années de la
convention constitutive du Groupement d’intérêt public « Plateau de Retord », prolongée pour une durée
de douze ans par arrêté préfectoral du 18 mai 2010 ;

Vu les délibérations des 11 juin 2019 et 18 octobre 2019 par lesquelles l’assemblée générale du
GIP Plateau de Retord s’est prononcée en faveur de la dissolution du GIP et a validé les conditions de sa
liquidation ;

Vu les délibérations du 25 juin 2019 et du 20 novembre 2019 par lesquelles le comité syndical
du syndicat mixte pour l’équipement et l’animation du Plateau de Retord et du Haut-Valromey a approuvé
la reprise en régie de l’activité du GIP à compter du 1er juillet 2019 et les conditions de liquidation ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1. - Est prononcée la dissolution du Groupement d’Intérêt Public  (GIP)  du Plateau de
Retord.  

L’activité du GIP est reprise par le syndicat mixte pour l’équipement et l’animation du Plateau de
Retord et du Haut-Valromey  au 1er juillet 2019 

Article  2. -  Les  conditions  de  liquidation  du  GIP  sont  celles  fixées  par  délibération  de
l’assemblée  générale  du  GIP  réunie  le  18  octobre  2019  et  par  le  comité  du  syndicat  mixte  pour
l’équipement et l’animation du Plateau de Retord et du Haut-Valromey réuni le 20 novembre 2019. 

Article 3. - Les archives du GIP du Plateau de Retord sont confiées au syndicat mixte pour
l’équipement et l’animation du Plateau de Retord et du Haut-Valromey qui en assure la gestion. 

…/…

PREFECTURE DE L’AIN

DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

BUREAU DE LA LEGALITE DE L’INTERCOMMUNALTE ET 
DE LA DEMOCRATIE LOCALE

REF : dissolution GIP plateau retord
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Article 4. - Conformément aux articles R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative,
le présent arrêté peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours gracieux adressé au préfet de l'Ain (Direction
des collectivités et de l’Appui Territorial – Bureau de la Légalité, de l'intercommunalité et de la Démocratie
Locale - 45, avenue Alsace Lorraine – 01012 Bourg-en-Bresse) ou d'un recours contentieux adressé au
tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69433 Lyon cédex 3) ou par voie dématérialisée sur
le site www.telerecours.fr. Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux de deux mois à
compter soit de la date de notification de la décision de refus du préfet de faire droit à la demande, soit de
la date de la décision implicite de rejet constituée par l'absence de réponse du préfet au terme d'un délai
de deux mois à compter de la réception du recours gracieux.

Article 5. - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 décembre 2019

Le préfet,
Pour le préfet,
Le secrétaire général

Signé Philippe BEUZELIN

2

2
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